
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Organisateurs du colloque 

Hélène Gaudin et Mathieu Carpentier 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements et inscription 

Karène Juste : 05.61.63.38.95 
karene.juste@ut-capitole.fr 

 
 
 
 

Frais d’inscription : 80 euros 

Déjeuner avec réservation : 20 euros 



  

8h45 Accueil des participants 
 
9h Ouverture du colloque  
 Philippe Nélidoff, Doyen de la Faculté de droit et science politique 
 
9h10 Introduction  
 Mathieu Carpentier, Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 
 Hélène Gaudin, Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 
 
9h25 Allocution inaugurale 
 Sir Philip Bailhache, Ministre des relations extérieures de Jersey  
 
 

LES TRANSFORMATIONS DU CADRE INSTITUTIONNEL  
DE L’UNION EUROPEENNE 

Sous la présidence de Xavier Bioy,  
Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 

 
9h45 L’article 50 TUE, retrait et/ou sécession ? 
 Hélène Gaudin, Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 
 

10h15 La démocratisation des institutions de l’UE 
 Pierre Haroche, Teaching Fellow au King’s College de Londres  
 
10h45 Débats 
 

11h Pause 
 
 

LES TRANSFORMATIONS DU CADRE INSTITUTIONNEL  
DU ROYAUME-UNI 

Sous la présidence de Wanda Mastor,  
Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 

 
11h20 Après le Brexit : un Royaume désuni ? 

 Thibault Guilluy, Maître de conférences à l’Université Panthéon-Assas 
 
11h50 Le Brexit et les Îles Anglo-Normandes 
 David Marrani, Directeur de l’Institute of Law de Jersey 
 
12h20 Débats 

 
12h35 Pause déjeuner 
 

 
 

L’ARRET MILLER ET LA CONSTITUTION BRITANNIQUE 
Sous la présidence d’Aurore Gaillet,  

Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 
 
14h La notification de l’article 50 TUE devant les juridictions britanniques : 
 souveraineté du Parlement versus prérogative royale 
 Aurélien Antoine, Professeur à l’Université Jean Monnet Saint-Etienne 

 
14h30 L’European Communities Act de 1972, une « loi constitutionnelle » ? 
 Mathieu Carpentier, Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 
 
15h Le Brexit devant le juge britannique : la Constitution au prétoire ? 
 Jordane Arlettaz, Professeur à l’Université de Montpellier 

 
15h30 Débat 
 
15h45 Pause 
 
 
 

ENJEUX DE THEORIE CONSTITUTIONNELLE 
Sous la présidence de Pierre Egéa, 

 Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 

 
16h05 Souveraineté parlementaire contre souveraineté populaire :  
 les révélations constitutionnelles du Brexit ?  
 Stéphane Mouton, Professeur à l’Université Toulouse 1 Capitole 
 
16h35 Le Brexit et la circulation de l’autorité dans la Constitution britannique 
 Céline Roynier, Professeur à l’Université de Rouen 

 
17h05 Débats 
 
17h20 Clôture du colloque 
      


